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COIWISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA Pf&E~?TINE 

AR/50 '. ' 
2 septembre 1951 
0RIGINAL:FRANCAIS 

Tél&zramme du Ministre des Affaires étrangéres dvEgypte 
adressé en date du 2 septembre 1951 

au President de la Commission de conciliation 

Monsieur le Président, . 

Par communicationen date du i0 ao6t 1951, vo.us avez bien 
voulu me faire connaître que la Commission de conciliation des 
NationsUnies pour.la Palestine. a décidé, au cours d'une session 
spécial,e tenue à Genève, d'inviter les Gouvernements de lvEgypte, 
de la Jordanie, du Liban et de, la Syrie.à participer à la r6union 
que ,la Commission compte tenir à Paris à partir du 10 septembre 

t 1951, 

En repense, je m'empresse d'informer Votre Excellence que 
de lvavis du Gouvernemen,t égyptien., le .résultat de l,yoeuvre 
jusqu'ici réalisée par la Commission dans lvaccomplissement de sa 

nhgatif dans la politique d!obstruction systématique et de fait 
accompli que les sionis'tes ne cessent de suivre en violation‘des 
résolutions des Nations Unies. Non seulement les réfugiés arabes 
nvont. pu réintégrer leurs foyers, comme c'est leur droit naturel 
consacré par les rBsolutions en question, mais les sionistes 
confisquent leurs biens, maisons et terres, et installent en leurs 
lieu et' place des immigrants juifs venu.s des quatre coins du 
monde; ils continuent de refouler la population arabe soumise à 
leur administration mettant en échec par leur fait l'exécution des 
resolutions des Nations Unies ordonnant le retour des réfu@& 
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d'instabilité et de troubles dans le,Moyen Orient. 
: 

Toutefois, marquant son désir de poursuivre sa collaboration 
avec la Commi:ssion, le Gouvernement égyptien a décidé de se rendre 
a son invitation. Il a désigné Son Excellence Mohamed Abdelmonem 
Kostafa Bey, Envoyé Extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
de ltE.gypte.àVBernej comme,sonreprés&tant au~~réunions de Paris. 

.., 
Il y a lieu de rappeler à cette occasion la position des 

Gouvernements arabes quant à la méthode de tr~vai.1 à adopter dans 
la collaboration de leurs representants avec la Commissi:on'. Cette 
méthode a fait l'objet 
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d'une déclaration que joai faite à Monsieur .-awW&W rw+i*x.,i>,ii "aJ.u.~.,wl*~.~: yd','"y:!': < p ,+';lr. ,\ ,.s. 2*~..~,8p~">,o,~~ :!P4:4 

des dits gouvernements, 
au cours 

,> _,,"'1. .'i~,>i>iU,i .:!l:'."f:, x;). ,; ,.,:: <, "' :.~~~~'qs~~ 19To, 
I .',; ,,I~,,;;i~?~,.i‘~~:“"':':.~::n~'",'~;r~,. ._,, 

' De plus, le Gouvernement égyptien ne saurait trop insister 
sur la nécessite de donner effet aux ~5 solutions su~,c~e,s,sives de 

_I<,,t< ,, ..:.J'..,,'.,< 1: .;.;:. 6.' '... ".. ,,/. i ,',$, ,, " r: .>.y >;r,',< 
lée générale des Rations Unies.sur le .grobliema..~Palest-inicn. ;4*a;~~~*~~~*,‘~~:yutijlr*lii~.I"il~.~^.':Y'::o‘~ ,*~&4,,(c.<,,,,c~, ,>*hu,ù,:" <j!<*:.l, '::i""'* ' .,, 2,. ::,.. >, . * 1' '1, . " i- ..VJM,G' :i.r,C*% .&& ". I. -> ,,,;: ,:*< ,,,/>, LI 

Il es; persuadé que la mise en oeuvre de ces résolutions est seule 
de nature à faciliter la tache de la Commission. 

-. 
En ce c& concerke les solutions concrétes,qué Ja Commission, 

déclare &tre en mesure de soumettre aux parties clansi l,,.exe~cice 

de'sa mission de médiation, le Gouvernement égyptien voudrait en' 
etre'informé. le cas kchéknt et aussitôt que possible çn vue de les 

étudier'& de donner les instructions nécessairesà leur sujet a 
son représentant aux réunions de Paris. : 

11 reste entendu que ces propositions dqivent $tre.c'onçues 
le cadre des'résolutions des Mations Unies. 

. 
dans 

: Je saisis Cette, occasion pour Vqus~renouvelw'Monsieur le 
Pr$eident, les assurances.de ma.haute considération, 

Mohamed Salah El Din ,' 
'Pliriiistre des Affaires étrangéres 

.' 
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